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L’Assurance retraite dresse le bilan de son année 2 021 sur de nombreux volets : l’activité re-
traite, la lutte contre la fraude, les relations pa rtenariales avec les autres organismes, l’action 
sociale mais également sur son rôle d’opérateur inf ormatique.  

En 2022, son activité sera tout aussi dense sur les  sujets retraite, action sociale, non-recours 
aux droits et travaux préparatoires sur la prochain e COG 2023-2027. 
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II. Les perspectives pour 2022 

 

  



 

 

DOSSIER DE PRESSE I Bilan 2021 de l’activité de l’Assurance retraite I 5 
 

A - retraite : une année au rythme de la qualité, des d élais  
et de l’accompagnement  

En matière de retraite, son cœur de métier, l’actio n de l’Assurance retraite a porté principalement 
en 2021 sur quatre axes : qualité des dossiers retr aite, réduction des délais de versement des 
retraites, accompagnement et écoute.  

 
 
I La qualité des dossiers au centre des priorités 

Face au constat de dégradation continue de la qualité des dossiers depuis plusieurs années, la direction 
de la Cnav a fait de ce sujet une priorité centrale en 2021, mobilisant l’ensemble des collaborateurs, 
équipes métiers, mais également supports, autour de l’enjeu de retrouver une qualité de la liquidation 
répondant aux attendus de la mission de l’Assurance retraite. 

Trois principaux objectifs ont été poursuivis : 

1. La maîtrise du risque financier sur les rejets à tort1 et le versement de l’Aspa 

Ces deux thématiques, les rejets à tort et le versement de l’Aspa,  sont les plus porteuses de risque 
(40 % des erreurs en impact financier).  

Les organismes du réseau ont dû en conséquence s’engager sur une diminution forte des erreurs y 
étant associées, en mettant en œuvre des dispositifs renforcés et coordonnés de maîtrise des risques. 

Deux leviers principaux ont été utilisés : 

• un renforcement significatif de la supervision (pendant le traitement du dossier) ; 

• un haut niveau de contrôle en coordination et cohérence avec les actions de supervision (après 
le traitement du dossier). 

2. La fiabilisation de la carrière 

Les anomalies portant sur les éléments de carrière (qui représentent 50 % des erreurs) ont été traitées 
à deux niveaux : 

• par des actions de fiabilisation/correction des flu x d’alimentation carrière  (en provenance 
des employeurs, de Pôle Emploi, de la Cnam, de la Cnaf, etc.) ; 

• par la reconstitution unitaire de la carrière  avec une refonte du processus carrière visant à la 
sécuriser en amont de la liquidation, en s’appuyant sur de nouveaux outils… 

3. L’exploitation des ressources du data mining 

Le data mining  permet d’identifier les atypies par exploitation des bases de données. 

À titre d’exemple, une recherche a été effectuée sur 120 000 numéros de Sécurité sociale cibles sur la 
présence anormale dans la carrière de trimestres de périodes de service militaire et de trimestres ré-
gimes spéciaux/fonction publique. Pour la génération 1959, 2,2 % des carrières ont présenté des ano-
malies (18 816 assurés). 

Après une année de travail intensif, le résultat dépasse les objectifs attendus, et conf irme la forte 
mobilisation du réseau des caisses et la pertinence  de la stratégie suivie,  en particulier concernant 
les rejets à tort et l’Aspa.  

 
1 Rejet de la demande d’une prestation pour des motifs qui s’avèrent non pertinents ou parce que la constitu-

tion du dossier ne permet pas son traitement. 
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L’indicateur IQPR2 cumulé s’établit à 86,01 %, soit un niveau en amélioration significative de +2,42 
points par rapport à l’indicateur cumulé final 2020.  

Ce niveau de qualité se rapproche de l’exercice 2018, soit un « rattrapage » de trois ans sur le seul 
exercice 2021. 

L’indicateur TIF3 s’établit à 1,206 %. Il est en amélioration de 0,717 point (plus d’un tiers) et se replace 
dans l’ordre de grandeur de la performance 2017, soit un gain en rebond de près de quatre années sur 
l’exercice 2021. 

 
I Une dynamique d’amélioration continue des délais d e versement de la retraite 

Depuis plusieurs années, l’Assurance retraite réduit les délais de versement de la retraite, en améliorant 
régulièrement ses process et son organisation. 

Jusqu’en 2017 les précédentes COG posaient l’ambition de l’absence de rupture de ressources : l’ob-
jectif était de verser le premier paiement dans le mois qui suit le point de départ.  

La COG 2018-2022 a porté l’ambition supplémentaire de notifier le droit avant le point de départ de la 
prestation et informer ainsi l’assuré du montant de son droit avant qu’il soit retraité. 

Pour parvenir à ces objectifs, l’Assurance retraite a activé plusieurs leviers : pour notifier les droits 
avant le point de départ , campagnes d’anticipation des dépôts de demandes, en invitant les assurés 
à déposer leur demande 6 mois avant le point de départ choisi ; pour garantir une continuité des 
ressources,  pilotage resserré du traitement des dossiers et dispositif de liquidation provisoire ; pour 
réduire la durée de traitement d’un dossier , déploiement d’une organisation permettant le traitement 
au flux des dossiers.  

L’Assurance retraite a réussi à faire baisser sensiblement le nombre de retraites notifiées et payées en 
retard. Les délais de traitement baissent régulièrement, pa ssant progressivement de presque 6 
mois (avant 2018) à moins de 4 mois (en 2021).  

Depuis 2021 l’Assurance retraite vise l’objectif supplémentaire de traiter en 75 jours maximum (2 mois 
et demi) les demandes de retraite personnelles, objectif également formulé par le Comité interministériel 
à la transformation publique. Cette cible est concentrée sur les dossiers non soumis à des paramètres 
externes (réactivité partenaires, dépôts tardifs des assurés…). 

Cette amélioration des délais de traitement passe également par la stratégie Carrières 2.0  développée 
par l’Assurance retraite. Son déploiement a débuté au cours de l’année 2021, à travers la bascule sur 
un nouvel outil de gestion, et vise à séparer l’action de la reconstitution carrière et du calcul du droit. 
C’est une évolution fortement structurante pour la chaîne de la retraite et l’organisation du travail, mais 
aussi pour l’assuré. En reconstituant la carrière au fil des années, et non pas uniquement au moment 
du départ à la retraite, elle permettra de réduire encore plus et de manière  structurelle les délais 
de liquidation au moment de la demande de retraite.   

 

I Simplifier pour toujours mieux accompagner  

En 2021, l'Assurance retraite a poursuivi son engagement pour recevoir et accompagner ses assurés, 
simplifier ses services, toujours dans l'objectif de faciliter leurs démarches retraite. Deux exemples de 
réalisations viennent l’illustrer ainsi que plusieurs indicateurs de la relation client. 

 

 
2 IQPR : Indicateur qualité du processus retraite, indique le % de dossiers contrôlés a posteriori ne comportant 

pas d’erreur avec incidence financière. 
3 TIF : Taux d’incidence financière, indique le % du montant des erreurs avec incidence financière détectées, 

rapporté à la somme des montants de liquidations versées. 
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• Les Rendez-vous de la retraite et les Flash retrait e 

L’Assurance retraite et l’Agirc-Arrco travaillent régulièrement ensemble pour informer les assurés de 
manière conjointe et harmonisée sur leurs retraites de base et complémentaire. 

Dans ce cadre, en 2021, l’Assurance retraite et l’Agirc-Arrco ont renforcé leur coopération en proposant 
plusieurs éditions conjointes d’événements à destination de leurs assurés communs, visant à :  

• offrir un service global inter-régimes aux assurés en répondant à leur demande de simplification ; 

• informer sur la préparation à la retraite et rassurer les personnes proches de la retraite sur leurs 
conditions de départ. 

En 2021, les Rendez-vous de la retraite  se sont déroulés en juin et décembre dans toute la France. 

L’Assurance retraite et l’Agirc-Arrco en ont dressé le bilan suivant : environ 79 000 créneaux de rendez-
vous  proposés sur les deux éditions et près de 68 000 entretiens réalisés,  pour 66 % effectués dans 
une agence de l’Assurance retraite ou dans un Cicas, et 34 % par téléphone. La moyenne d’âge des 
assurés était de 58-62 ans  pour 75 % d’entre eux et de 50-57 ans  pour 20 % d’entre eux.  

En complément, l’Assurance retraite et l’Agirc-Arrco ont proposé en 2021 deux évènements digitaux 
Flash retraite, dédiés aux actifs de 45 ans et plus. Organisés autour d’un site événementiel proposant 
des quizz, des webinaires, des vidéos et différentes rubriques d’information, les Flash retraite ont réuni 
au total plus de 300 000 visiteurs.  

En 2022, de nouvelles éditions des Rendez-vous de la retrait e sont prévues,  combinant événe-
ments digitaux et rendez-vous en présentiel ou par téléphone, avec pour objectif de réaliser 80 000 
entretiens.   

• Mon agenda retraite 

Dans l’objectif permanent d’améliorer sa qualité de service, l’Assurance retraite a déployé en septembre 
2021 un nouveau service sur lassuranceretraite.fr : Mon agenda retraite . Il s’adresse principalement 
aux assurés (salariés et travailleurs indépendants) actifs âgés d’au moins 55 ans qui envisagent de 
partir à la retraite. L’inscription est gratuite, simple et leur permet de bénéficier de conseils réguliers 
entre 5 ans et 6 mois avant la date de départ souhaitée, afin de les accompagner dans leurs démarches 
de préparation à la retraite.  

Pour s’inscrire à Mon agenda retraite, l’assuré n’a pas besoin d’avoir créé son espace personnel : il 
peut simplement se rendre sur la page « J’organise mon départ avec mon agenda retraite » sur lassu-
ranceretraite.fr.  

Une fois inscrit, l’assuré reçoit régulièrement des courriels entre 5 ans et 6 mois avant la date souhaitée 
de départ à la retraite et peut être amené à recevoir des SMS s’il n’a pas ouvert certains courriels à des 
moments clés de son parcours.   

Ce service permet aux assurés d’anticiper les démarches nécessaires au dépôt de l eur demande 
de retraite au moment voulu,  et de les rassurer au cours de cette période importante de leur vie en 
leur proposant un accompagnement adapté à leur profil. 

• Un contact permanent et multicanal avec ses assurés  

L’Assurance retraite est présente dans 2 000 espaces France services et a eu plus de 100 000 
échanges avec ses assurés par ce biais en 2021.  

L’Assurance retraite a également envoyé près d’1,4 millions de mails et 500 000 SMS à ses assurés, 
afin de maintenir le lien et de garantir la proactivité de ses services. 85,42 % des mails reçus ont été 
traités dans les délais (2 jours ouvrés). Concernant la relation téléphonique, son taux de décroché a été 
de 86,7 % sur les plus de 6 millions d’appels reçus. Elle a également reçu 33 352 réclamations, dont 
77,24 % ont été traitées dans les délais maximums prévus par le parcours réclamant. 
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I Approfondir l’écoute clients avec les agoras retra ite 

Dans un souci d’amélioration continue de son offre de service, l’Assurance retraite met régulièrement 
en œuvre des dispositifs d’écoute clients tels que le baromètre annuel de satisfaction, les enquêtes 
terrain, l’organisation de focus group autour de thématiques spécifiques (nouveaux services, supports 
d’information, etc.). 

En 2021, à l’occasion du mois de l’innovation publique organisé par la DITP  (direction interministé-
rielle de la transformation publique) sur le thème de l’innovation ouverte, l’Assurance retraite a déployé 
un nouveau dispositif d’écoute clients, les « agoras retraite ».   

L’objectif de ces agoras était de donner la parole à des assurés ayant rencontré des difficultés dans 
l’utilisation des services, la relation avec l’Assurance retraite, les délais de liquidation de leur retraite, et 
d’identifier avec eux les améliorations possibles. 

L’Assurance retraite a eu pour but de : 

• coconstruire avec ses assurés des actions d’optimisation des process, avec et pour eux ; 

• chercher à améliorer constamment ses process, et plus spécifiquement concernant la réduction 
des délais de liquidation des retraites ;  

• progresser en termes de qualité de service : les agoras retraite s'inscrivent dans le cadre du 
programme Services publics +,  qui a pour but de rendre les services publics plus simples et 
plus efficaces en mettant au cœur de la démarche l’expérience usager ; 

• poursuivre son engagement dans la démarche d’écoute de ses assurés, en donnant la parole 
aux bénéficiaires qui ont connu des difficultés dans leur relation avec les caisses. 

Bilan : 17 agoras  se sont tenues dans toute la France, animées par 128 agents.  Les rencontres avec 
les assurés ont duré en moyenne 3h.  

Lors de ces agoras, l’Assurance retraite a pu relever les irritants et axes d’amélioration suivants, qui 
trouvent des premières solutions dans les travaux menés en 2021, et s’inscriront dans ceux de 2022 : 

• la demande des assurés pour obtenir davantage d’informations sur les démarches retraite, en 
amont de la procédure  et pendant  la préparation du départ.  Le service Mon agenda retraite 
répond à cette demande d’information et d’accompagnement préparatoire ; une information 
proactive de réassurance se déploie par ailleurs vers les assurés en cours de démarches retraite ; 

• la confirmation de la prise en compte des informati ons transmises par l’assuré, notamment 
au moment de la régularisation de carrière (le développement des contacts de réassurance a 
cette finalité) ; 

• une simplification des termes utilisés dans les courriers et formulaires pour des informations 
plus compréhensibles ; 

• la possibilité d’avoir un rendez-vous personnalisé :  le service en ligne de prise de rendez-vous 
et la nouvelle politique de proximité de l’Assurance retraite favoriseront les entretiens personna-
lisés ;    

• des délais plus courts  et un accompagnement très personnalisé  notamment sur les dossiers 
complexes ou incomplets (le réseau de l’Assurance retraite s’organise pour contacter ses assurés 
par téléphone, mail ou SMS, quand cela est possible).  

Toutes les caisses du réseau participantes ont jugé intéressant de réitérer l’opération. Certaines pré-
voient d’ores et déjà une nouvelle édition au cours du 1er trimestre 2022. 
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B - Une action sociale pour aider à bien vieillir c hez soi  
et prévenir la perte d’autonomie 

Parce que sa conviction est que le vieillissement a ctif en santé doit être un objectif prioritaire, 
l’Assurance retraite mène une politique de préventi on et d’accompagnement couvrant les 
grandes étapes de vie à la retraite jusqu’à la pris e en charge des premières fragilités liées à 
l’autonomie. Cet engagement s’est traduit en 2021 p ar plusieurs actions déterminantes.  

 

I Une nouvelle génération de plans d’aides à l’autono mie pour conjuguer préven-
tion et réponse domiciliaire   

En juillet 2021, l’Assurance retraite a lancé une nouvelle génération de plans d’aides nommés OSCAR 
pour offre de services coordonnée pour l’accompagne ment de ma retraite,  reposant sur une lo-
gique de paniers de services autour de prestations disposant de budgets dédiés.  

Cette nouvelle génération de plan d’aides :  

• propose une réponse élargie, avec une complémentarité des aides individuelles et collectives 
selon une logique de bouquets de services ;  

• permet une modularité de l’offre centrée sur les besoins et leviers de motivation de chaque re-
traité, notamment dans l’attribution de prestations forfaitaires de prévention sans reste à charge 
et tenant compte de l’offre locale ; 

• s’appuie sur une démarche globale visant la hausse de la qualité de services et une meilleure 
articulation de tous les partenaires autour des retraités. 

Cette offre consacre la reconnaissance des interven ants à domicile,  dans leur rôle de coordination 
de tous les partenaires autour du retraité, contribuant à la mise en œuvre des plans d’aides les plus 
diversifiés.  

I Vers la simplification généralisée de la demande d ’aides à l’autonomie   

En 2019, la CNSA a lancé des travaux avec plusieurs départements, la direction générale de la cohésion 
sociale (DGCS), l’Assurance retraite et la MSA pour créer un dossier simplifié de demande d’aides 
à l’autonomie à domicile pour les personnes âgées,  commun aux caisses de retraite et aux dépar-
tements. L’année 2021 a marqué le déploiement de ce nouveau dossier, dans sa version papier  et sa 
version numérique.  Quel que soit le format, le dossier a été pensé pour être accessible au plus grand 
nombre dans un objectif de simplification du parcours des personnes âgées. En particulier, si la per-
sonne envoie son dossier au mauvais organisme, celui-ci le réoriente vers le bon interlocuteur et lui 
adresse un courrier pour l’en informer.  

Le dossier imprimé  de demande d’aides à l’autonomie à domicile pour les personnes âgées est mis à 
disposition des territoires volontaires depuis le 1er juillet 2021.  

Depuis le 14 septembre 2021, le dépôt de dossier en ligne  est possible dans les cinq départements 
suivants : en Haute-Marne, en Mayenne, dans le Rhône, les Hautes-Pyrénées et la Nièvre.  

I Les plans d’aide à l’investissement pour améliorer  le cadre de vie et soutenir 
l’autonomie des retraités au sein des résidences au tonomie  

Dans le cadre d’un plan d’aide à l’investissement sans précédent, l’Assurance retraite et la CNSA ont 
poursuivi en 2021 leur engagement en faveur de la modernisation et la  transformation des rési-
dences autonomie. Sur plus de 500 projets déposés, ce plan d’aide à l’investissement va profiter à 
228 résidences autonomie, dont 16 Marpa. 10 505 logements vont bénéficier de travaux importants 
pour un montant total de 30 millions d’euros répondant ainsi aux enjeux soulignés dans le dernier rap-
port interministériel de Luc Broussy de mai 2021 « Nous vieillirons ensemble, 80 propositions sur l’adap-
tation des logements, des villes, des mobilités et des territoires à la transition démographique ». La 
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CNSA a mobilisé en 2021 une enveloppe de 20 millions d’euros dans le cadre des crédits du Ségur de 
la santé et l’Assurance retraite a renouvelé son soutien de 10 millions d’euros pour la 3e année consé-
cutive.   

I Le soutien à l’innovation : VIVA Lab accélère les solutions de demain 

En créant VIVA Lab  début 2019 avec la MSA, l’Agirc-Arrco, France Active et la Banque des territoires, 
la Cnav a affirmé son soutien à l’innovation dans le champ de la prévention de la dépendance.  

L’objectif est d’accélérer le développement de nouveaux produits ou services dans le champ de la pré-
vention et du vieillissement actif en santé. Concrètement, les entreprises repérées se voient proposer 
un accompagnement assuré par l’un des 20 experts pa rtenaires du pôle.  Il est intégralement fi-
nancé par VIVA Lab et porte sur les différentes dimensions de la croissance d’une entreprise : business 
plan, tests d’usages, stratégie commerciale, accompagnement au processus de levée de fonds, sub-
vention éventuelle, mesure d’impact social, et bien d’autres, en fonction des besoins et de la maturité 
du projet soutenu.  

Parmi les 27 projets d’ores et déjà  accompagnés :  

• Manéa et « Les flâneuses » développées par E-Hé : aide technique  

• Néoppy, Alphonse et Jubiliz, Néosilver : préparation du passage à la retraite  

• Picto Access : accessibilité des établissements recevant du public  

• Happyvisio : plateforme de conférences et d’activités loisirs, santé, bien-être à destination des 
seniors  

Le montant moyen des accompagnements s’élève à 50 000 €. 

En avril 2021, Silver Valley et le magazine Capital ont dressé un top 40 des startups de la silver écono-
mie s’appuyant sur des critères objectifs de réussite entrepreneuriale : 1 sur 4 a été repérée et accom-
pagnée par VIVA Lab. Plus de 100 emplois ont été créés à date.  

Pour en savoir plus sur la politique d’action sociale de l’Assurance retraite 

 

C - La lutte contre la fraude au sein de l'Assuranc e retraite 

L’Assurance retraite fait de la lutte contre la fra ude sociale un axe majeur de sa politique de 
contrôle, dont la priorité est le paiement à bon dr oit des prestations (payer à la bonne personne 
le bon montant au bon moment). Cette politique de c ontrôle relève d’une double nécessité 
d’exactitude financière et de préservation du carac tère solidaire du système de Sécurité sociale.  

 

Entre 2017 et 2021, les indus évités sont passés de 95 millions d’euros à 153 millions d’euros, soit une 
progression de 60 % pendant la COG 2018 – 2022.  

En 2021, les travaux dans le cadre de la lutte contre la fraude ont porté sur plusieurs axes : 

I L’évaluation de la fraude  

Il s’agit d’approfondir finement la connaissance des situations dans lesquelles le risque de fraude aux 
prestations existe et d’évaluer globalement l’enjeu financier de ce sujet.  

L’Assurance retraite a testé une nouvelle méthode d’évaluation de la fraude. 

Cette campagne a permis d’étudier plusieurs milliers de dossiers selon un tirage statistique aléatoire 
représentatif de la totalité des assurés gérés par l’Assurance retraite et des risques rencontrés sur ces 
prestations. Ces opérations se trouvent à l’heure actuelle dans la dernière phase de vérification, ce qui 
devrait permettre d’avoir une première évaluation d urant le premier semestre 2022. 
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À compter de 2022, ce processus doit devenir récurrent. Il sera réalisé, toujours sur la base d’une mé-
thode statistique de tirage aléatoire permettant de sonder l’ensemble des types de situations rencon-
trées par l’Assurance retraite, sur un volume de dossiers plus important, ce qui permettra d’affiner les 
résultats. 

I La vérification d’existence en Algérie 

Initiée en 2021, la Cnav lancera en 2022 une expérimentation en Algérie venant compléter le dispositif 
de vérification d’existence déjà en place. Dans le cadre d’une convention avec le ministère de s 
Affaires Étrangères et du Développement Internation al signée à l’été 2021,  des agents de la 
branche retraite rencontreront au sein des consulats des retraités résidant sur place, afin de certifier 
leur existence. 

En outre, dans le cadre de la lutte contre la fraude aux prestations sociales, et en complément de l’en-
semble de ses dispositifs de contrôle, l’Assurance retraite a lancé en 2021 une action expérimentale en 
partenariat avec le concours d’un de ses prestataires bancaires, la BRED, afin de procéder à la véri-
fication ciblée de l’existence d’assurés retraités résidents en Algérie,  en s’appuyant sur le parte-
nariat noué localement avec la banque algérienne pour l’agriculture et le développement rural (BADR). 

500 retraités ont ainsi été invités par courrier à se présenter personnellement dans un guichet de la 
BADR, qui possède un réseau étendu d’agences et de points d’accueil. L’objectif de cette première 
opération innovante était d’en valider les conditions de faisabilité opérationnelle, avant d’envisager de 
l’étendre ou la systématiser le cas échéant. 

À l’issue d’une première phase d’envoi de courriers, plus de 70 %  des personnes sollicitées ont répondu 
et se sont présentées avec les pièces demandées, permettant de vérifier leur identité et de fiabiliser 
divers autres renseignements (état civil, adresse, etc.). 

Les 30 % de non-répondants ont fait l’objet d’une relance ; en l’absence de réaction, le paiement de la 
pension des personnes concernées a été suspendue. Les retours reçus ultérieurement (information 
décès, ou preuve de vie vérifiée dans les conditions de l’expérimentation) donneront lieu à exploitation 
pour entériner l’arrêt ou la reprise du paiement. 

Cette expérimentation, réalisée dans le contexte peu facilitant de la crise sanitaire, apparaît très por-
teuse et complémentaire des autres modes de vérific ation  (transmission de certificat d’existence, 
perspectives futures via la biométrie), notamment pour un pays de résidence à fort enjeu comme l’Al-
gérie – représentant deux-tiers des paiements de retraites à l’étranger hors Europe -, pour lequel il 
n’existe pas d’échanges de données « décès » automatisées, comme c’est le cas désormais pour une 
majorité de pays européens. 

I L’expérimentation du GIP Union retraite sur l’impl émentation de la biométrie 
dans le contrôle d’existence  

En 2021, afin de certifier son existence pour les assurés retraités résidant à l’étranger et volontaires, un 
projet a été mené, devant permettre l’usage d’un dispositif reposant s ur la biométrie,  alternatif au 
certificat papier. Le GIP Union retraite a organisé une expérimentation auprès de retraités volon-
taires,  qui ont testé l’une des trois solutions d’authentification biométrique par comparaison faciale re-
tenues pour l’expérimentation. À la suite de ces expérimentations, un groupe de travail inter-régimes a 
été lancé en avril 2021 afin de rédiger le cahier des charges destiné à sélectionner la solution biomé-
trique. Le dispositif devrait pouvoir être stabilisé en 2022.  
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D - Une politique partenariale au service des plus fragiles 

Plusieurs conventions de partenariat ont vu le jour  en 2021, autant de leviers essentiels pour 
repérer et accompagner les publics en situation de fragilité sociale ou financière, et les plus 
éloignés de la prévention.  

 

I La convention avec Pôle Emploi et l’Unédic  

En 2021, la Cnav, en tant que tête de réseau de l’Assurance retraite, Pôle emploi et l’Unédic ont mis en 
place un nouveau partenariat  visant à faciliter et sécuriser le passage à la retraite des  demandeurs 
d’emploi,  et à promouvoir de nouvelles collaborations nationales et régionales. Chaque caisse régio-
nale de l’Assurance retraite et chaque agence de Pôle emploi proposent désormais des rendez-vous 
personnalisés aux demandeurs d’emploi en situation de fragilité sociale ou financière lors de leur départ 
à la retraite. 

La convention précise également les échanges mis en place entre Pôle emploi et les caisses de l’As-
surance retraite dans le cadre de l’octroi d’une retraite à taux plein d’un demandeur d’emploi, dont le 
bénéfice implique l’arrêt du versement des allocations chômage.  

Ces échanges d'informations sont nécessaires afin de : 

• signaler aux caisses régionales les demandeurs d’emploi âgés de 59 ans et six mois pour régu-
lariser leur carrière et déterminer la date d’obtention du taux plein ; 

• faciliter le passage à la retraite des personnes indemnisées au titre de l’assurance chômage ou 
de la solidarité ; 

• informer les demandeurs d’emploi sur l’offre de services proposée par la Cnav en matière d’action 
sociale. 

Depuis janvier 2021, le réseau de l’Assurance retraite transmet de manière dématérialisée à Pôle em-
ploi les éléments de la notification de retraite (point de départ, décision d’attribution) dès le premier 
versement de la retraite, afin d’éviter le versement d’allocations de chômage non dues. 

I La convention avec les Petits Frères des Pauvres  

Dans le contexte de la crise sanitaire, la suspension et/ou l’aménagement de certains services, combi-
nés aux obligations de distanciation physique, ont induit un risque important d’accroissement de l’isole-
ment social des personnes âgées. 

 Dès 2020, l’Assurance retraite a noué un partenariat spécifique avec l’association Les Petits Frères 
des Pauvres  permettant de renforcer ses missions et de porter conjointement un ensemble d’actions 
dans le cadre de la crise sanitaire. Nationalement, la Cnav a soutenu le dispositif Solitud’écoute, forte-
ment mobilisé pendant la crise, et l’étude « Isolement des personnes âgées et confinement ». Le réseau 
des caisses régionales s’est également saisi de ce nouveau partenariat puisque 13 d’entre elles ont mis 
en place une collaboration locale. 

En 2021, le Conseil d’administration de la Cnav a souhaité pérenniser des coopérations durables et 
structurantes avec Les Petits Frères des Pauvres af in de renforcer les moyens d’intervention de 
l’Assurance retraite en direction des retraités soc ialement très fragilisés.  Cette collaboration re-
nouvelée, pluriannuelle,  déclinée nationalement et régionalement est structurée autour de deux grands 
axes :  

• la lutte contre l’isolement, visant notamment à poursuivre le soutien au dispositif Solitud’Ecoute 
et à réaliser une déclinaison régionale de l’étude annuelle des Petits Frères des Pauvres ; 

• la détection et l’accompagnement des personnes âgées précaires, fragiles, via des actions d’in-
terconnaissance mutuelle et la réalisation d’un kit pédagogique et pratique dédié à la lutte contre 
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l’isolement à l’usage des acteurs de terrain (caisses, élus, services d’aide à domicile, associa-
tions, bailleurs sociaux, etc). 

I La convention avec Les Restos du Cœur 

Sur l’impulsion de son Conseil d’administration, la Cnav, pour l’ensemble du réseau de l’Assurance 
retraite, et les Restaurants du Cœur ont structuré à l’été 2021 un partenariat et une coopération  
en deux grands axes :  

• la diffusion et l’appropriation des comportements f avorisant un vieillissement actif et en 
santé  : Il s’agit prioritairement de soutenir financièrement les Restos du Cœur dans l’organisation 
de séances d’activités physiques adaptées, d’activités culturelles ou de projets de départs en 
vacances, et de rendre plus facilement accessibles les dispositifs tels que l’adaptation du loge-
ment, l’accompagnement des sorties d’hospitalisation etc. 

• l’accompagnement des personnes accueillies par les Restos du cœur dans l’accès et le 
maintien de leurs droits . Il doit permettre la proposition d’un contact avec la branche retraite au 
bon moment et via le canal le plus approprié.  

Les équipes bénévoles des Restaurants du Cœur bénéficieront de supports présentant l’offre de service 
de l’Assurance retraite, de sessions d’informations afin de favoriser l’accès aux droits et d’une modalité 
de contact privilégié, activable lors de situations complexes ou urgentes. 

 

E - L’Assurance retraite, opérateur informatique  
inter-régimes 

En 2021, l’expertise de l’Assurance retraite s’est également illustrée par la qualité de son sys-
tème d’information et sa capacité à travailler pour  le compte d’autres régimes, en tant qu’opéra-
teur. 

Plusieurs travaux d’envergure ont mobilisé la Direc tion des systèmes d’information :  

 
I La poursuite de l’enrichissement du répertoire de gestion des carrières unique 
(RGCU) 

La loi du 9 novembre 2010 portant la réforme des retraites a confié à la Cnav, tête du réseau de l’Assu-
rance retraite, la réalisation du Répertoire de gestion des carrières unique (RGCU),  un référentiel 
unique contenant le détail des carrières de l’ensemble de la population française alimenté par les diffé-
rents régimes de base et par les régimes complémentaires (loi du 20 janvier 2014). 

La Cnav, en charge de la construction de ce référentiel, se devait de relever un double défi :  structurer 
les données, quelle qu’en soit leur origine, et automatiser les flux d’alimentation des données tout en 
assurant l’amélioration continue de la qualité du répertoire. 

Initiée en juillet 2019 avec un premier régime pilote, celui des clercs et employés de notaire (CRPCEN), 
l’intégration des données dans le RGCU a été étendue en mai 2020 avec les données du SNGC, sys-
tème national de gestion des carrières créé en 1998. Le SNGC contenait les données détaillées des 
différentes périodes pour les salariés des entreprises de droit privé relevant du régime général et pour 
les métiers du culte. Depuis 2016, le régime de retraite des salariés agricoles et exploitants agricoles 
(MSA) et celui des travailleurs indépendants (RSI) alimentaient le SNGC avec leurs revenus par année, 
pour répondre à la mise en œuvre du dispositif de Liquidation unique des régimes alignés (LURA). 

En 2021 ce sont les données de l’Agirc-Arrco et de la MSA qui ont rejoint le RGCU.  Les données 
de plus de 80 millions d’assurés actifs ou déjà retraités y sont donc maintenant renseignées. 

Au total, plus de 60 % des éléments de carrière détaillés, tous régimes confondus, sont déjà intégrés 
dans le RGCU, ce qui représente maintenant plus de 7 milliards de données . 
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Ce qui fait la richesse des informations contenues dans le RGCU, c’est la qualité et le détail des données 
apportées par l’ensemble des régimes « alimenteurs », notamment grâce à : 

• la complétude et la qualité des flux d’alimentation ; 

• le nombre de régimes de retraite qui ont migré leurs carrières sur le RGCU ; 

• la qualité de leur stock de données au moment de la migration. 

Le champ des assurés et leurs éléments de carrière seront complétés lors des opérations de migration 
des autres régimes de retraite, selon un calendrier prédéfini : 

 

2022 2023 2024 et après 

Régime des Indépendants 
(SSI) IRCANTEC 

CIPAV 
CPRP SNCF 

Autres régimes 

 

Les gestionnaires de retraite auront à terme accès à la carrière tous régimes d’un assuré et pourront la 
fiabiliser et traiter sa demande de retraite dans leur régime. 

Une telle richesse des données sur l’ensemble de la population et la totalité de la carrière, détaillée en 
périodes et revenus depuis l’origine des régimes, facilite :  

• la mise en œuvre d’évolutions structurelles de la législation retraite et des futures réformes ; 

• la simplification des échanges entre régimes ; 

• l’amélioration des informations partagées entre régimes ; 

• la réduction des délais de reconstitution des carrières et de la durée du cycle de paiement des 
retraites ; 

• la fiabilisation des carrières ; 

• un renforcement de la maîtrise des risques. 

I La gestion des traitements du dispositif de ressou rces mensuelles (DRM) 

En 2021, l’Assurance retraite a poursuivi son rôle d’opérateur informatique inter-régimes avec le DRM.  

Développé à l’occasion du projet de réforme des aides au logement, un dispositif de ressources men-
suelles communément appelé « DRM », porté par la direction de la Sécurité sociale, a été déployé 
courant 2019. 

Le décret n°2019-969 du 18 septembre 2019 précise les finalités et conditions de mise en œuvre de 
trois traitements de données personnelles relatives aux ressources des assurés sociaux : 

• une base de données relatives aux revenus d’activité ; 

• une base comprenant les autres types de revenus (pensions de retraite, aides sociales, etc.) ; 

• un dispositif de restitution permettant aux organismes sociaux habilités d’interroger ces deux 
bases dans le cadre de l’exercice de leurs missions.  

Le DRM, alimenté par des données de la déclaration sociale nominative (DSN), constitue un dis-
positif technique permettant d’agréger un ensemble de données, essentiellement des ressources, et de 
les restituer à des opérateurs en fonction de leurs besoins, selon un système d’interrogations ponc-
tuelles assurant la restitution de données à une fréquence régulière ou en temps réel. 
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L’État et la Cnav sont les responsables conjoints d e ces traitements qui composent le dispositif 
des ressources mensuelles avec pour objectifs : 

• d’améliorer la transparence sur les données détenues par la Sécurité sociale ; 

• de simplifier et de moderniser le service des prestations sociales par la mise en œuvre de la 
sollicitation unique de l’assuré :  le principe du « dites-le nous une fois » ;  

• de favoriser l’attribution et le calcul des prestations sociales sous conditions de ressources selon 
le juste droit ; 

• de limiter les risques d’erreurs et d’indus. 

Il regroupe les données de salaires et de revenus de remplacement de l’ensemble de la population et 
permet de répondre aux enjeux de modernisation de la délivrance des prestations sociales, d’améliora-
tion du recouvrement, de lutte contre la fraude et d’une meilleure maîtrise budgétaire. 

Seuls les agents habilités des organismes de Sécurité sociale, dont les missions justifient qu’ils aient 
connaissance de ces informations, peuvent accéder aux données de ces traitements. 

Le DRM s’appuie sur : 

• l’affichage du montant des prestations perçues (données fiables et récentes) par leurs bénéfi-
ciaires dans le Répertoire national commun de la protection sociale (RNCPS) ; 

• l’information des assurés sociaux, sur le portail numérique des droits sociaux (PNDS), concernant 
le montant de leurs salaires et revenus de remplacement déclarés par les organismes verseurs ; 

• le calcul des aides au logement par les Caisses d'allocations familiales (Caf) et Caisses de la 
Mutualité sociale agricole (MSA) ; 

• l’identification du montant des retraites de base et complémentaire versées par chaque régime 
de retraite pour le calcul du taux de revalorisation de retraites. 

Il existe des services DRM pour une consultation individuelle (Complémentaire santé solidaire, RNCPS, 
portail numérique « mes droits sociaux »). 

Le DRM peut également restituer en masse les données sur des populations d’individus pour un service 
(allocation logement, indemnités journalières Pôle Emploi). 

D’autres services sont à venir : cumul emploi-retraite, pension d’invalidité, pension de réversion, et prime 
d’activité. 

I Une nouvelle étape franchie pour le projet d’échan ges électroniques d'informa-
tions de Sécurité sociale (EESSI) 

Le projet EESSI est un projet d’envergure lancé il y a près de 10 ans dans toute l’Europe. Initié et piloté 
par la Commission européenne et le CLEISS4 pour la France, il a pour but de remplacer les échanges 
papier par l’échange de données dématérialisées pou r les organismes de Sécurité sociale  afin 
d’échanger plus rapidement et de manière plus sécurisée des informations sur la retraite, la famille, la 
maladie, le recouvrement et le chômage, dans le respect de la réglementation européenne. 

Le projet doit permettre de gagner en rapidité dans la transmission des formulaires, dans les délais de 
traitement des dossiers et de réduire l’empreinte écologique via la dématérialisation, mais également 
de faciliter la vie des assurés de l’étranger et simplifier leurs démarche, grâce à l’alimentation automa-
tique des formulaires sortants et l’intégration dans les SI des demandes entrantes, avec un risque d’er-
reurs réduit.  

Au total, ce sont 5 000 institutions de l’UE mais aussi de l’Angleter re, de la Norvège, de l’Islande, 
du Liechtenstein et de la Suisse qui intègrent ces échanges.   

 

 
4 Centre des liaisons européennes et internationales de Sécurité sociale 
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Une architecture commune européenne développée par la Commission européenne a été créée autour 
d’un point de centralisation européen pour les échanges dématérialisés et d’un réseau de points d’accès 
nationaux (1 à 5 par État membre). Le point d’accès France a été mis en service en juillet 2019. À ce 
jour, 150 000 échanges transitent par le point d’accès France chaque mois. 

En tant qu’opérateur pour la sphère sociale, la Cna v a été désignée comme point d’accès pour 
la France.  Par ailleurs, la Cnav héberge la solution sous EOPPS (Espace des Organismes Partenaires 
de la Protection Sociale) pour les petits organismes (la Caisse de retraite et de prévoyance des clercs 
et employés de notaires, les fonds gérés par la Caisse des Dépôts et consignations, le Service des 
retraites de l’État, la direction générale des Finances publiques, etc.). 

Par ailleurs, en tant que caisse nationale, la Cnav intervient pour ses propres formulaires sur la partie 
régime général dans le cadre de la gestion des process retraite et santé des assurés retraités de l’étranger. 

À la Cnav, après une première étape importante en octobre 2020 avec la dématérialisation des dossiers 
de santé des retraités de l’Union européenne et des cinq autres pays concernés, une deuxième étape 
a été franchie en octobre 2021  avec la dématérialisation des dossiers retraite des assu rés de 
l’étranger.  Cette phase, pour être complète, doit intégrer un dernier lot qui permettra de finaliser l’ali-
mentation automatique de certains formulaires sortants. La mise en production de ce lot est prévue au 
cours du premier semestre 2022. 

 

Pour en savoir plus sur les Systèmes d’information de l’Assurance retraite  

 

I La Cnav, opérateur de la nouvelle plateforme télép honique pour les certificats 
de vie 

Depuis le 2 novembre 2021 , les 1,5 million d’affiliés aux caisses de retraite françaises résidant à 
l’étranger  bénéficient d’un service d’assistance téléphonique dédié  pour tout problème relatif à leur 
certificat de vie.   

Le numéro de cette plateforme téléphonique est le même pour l’ensemble des régimes de retraite.  
Son déploiement vise à éviter tout risque de suspension dans le versement de la retraite des assurés 
de l’étranger.     

Cette plateforme téléphonique d’écoute et de conseils , accessible du lundi au vendredi de 8h00 à 
17h00 au 09 74 75 76 99, est opérée par la Cnav  pour le compte de l’ensemble des caisses de retraite. 
Les téléconseillers sont en mesure d’aider les assurés pour les questions relatives aux certificats de 
vie : réception du document, utilisation du service en ligne, organisation des démarches vis-à-vis des 
autorités consulaires locales, etc. Entre 400 et 600 appels sont traités chaque jour par les équipes 
en charge de ce service. 

I La mise en œuvre de la prime inflation 

Le 28 février 2022,  l’Assurance retraite verse l’indemnité inflation aux seniors ayant perçu en octobre 
2021 une ou plusieurs retraites de droit direct ou de droit dérivé, de base ou complémentaire, versées 
par les régimes légaux ou rendus légalement obligatoires, dont le montant total est inférieur à 2 000 
euros après déduction des contributions et cotisations obligatoires dues au titre de ces pensions de 
retraite. L’Assurance retraite n’intervient pas pour les situations de cumul emploi-retraite, retraite pro-
gressive, bénéficiaires d’une pension de réversion exerçant une activité, la prime ayant été versée par 
l’employeur.  

L’Assurance retraite a eu en charge le travail d’ex clusion des personnes  percevant tous types de 
salaires en plus de la retraite et des personnes résidant à l’étranger. 
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Elle a travaillé à partir de la récupération des individus dans le RNCPS et des montants nets versés en 
octobre 2021 dans le DRM, pour déterminer ensuite l’éligibilité de l’assuré.  Le régime général verse 
l’indemnité pour tous les assurés polypensionnés  touchant une retraite du régime général.  

L’Assurance retraite est donc en charge d’environ 90 % des paiements aux retraités. Elle aura par 
ailleurs fourni la liste des retraités bénéficiaires de la prime au x autres régimes de retraite déter-
minés comme payeurs .   

Rappel des critères pour bénéficier de l’indemnité en tant que retraité : 

• être résident en France ;   

• ne pas avoir été en activité  au mois d’octobre 2021 ;  

• ne pas percevoir tous types de  salaires (prestations chômage imposables, allocation de soli-
darité spécifique, salaires de stage/d’apprentissage, pension/rente d’invalidité, prestations han-
dicap, etc.) en plus de la retraite.  
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A - La proximité, une mission de service public  
de la retraite 

En matière de retraite, l’année 2022 s’inscrit dans  la continuité pour l’Assurance retraite, pour 
qui ce sera la dernière année de la période convent ionnelle avec l’État 2018-2022. Au programme, 
proximité et accompagnement autour de la reconstitu tion de carrière.  

 
 
I Une politique d’accueil rénovée pour toujours plus  de proximité 

En 2022, la politique d’accueil  des assurés poursuit son évolution, afin de leur apporter des réponses 
toujours plus personnalisées, d’augmenter le nombre de rendez-vous proposés et de renforcer l’offre 
numérique : 

• présence de l’Assurance retraite au sein du réseau France Service  en particulier sur le domaine 
de l’accompagnement des publics pour l’utilisation de l’offre de service numérique, qui vient com-
pléter le maillage territorial de l’Assurance retraite ; 

• volonté de transformation  d’un accueil spontané  en accueil sur rendez-vous  pour personnali-
ser au mieux les réponses apportées aux assurés ; 

• objectif d’augmenter le volume de rendez-vous  : 

- en proposant des rendez-vous en présentiel ou en distanciel (téléphoniques ou par visio), 
ce qui permet d’augmenter le nombre de conseillers en capacité d’assurer les rendez-
vous ;  

- en proposant la mise en place de différentes typologies de rendez-vous : rendez-vous con-
seil mais également rendez-vous d’information demandant une moindre durée, et permet-
tant de répondre à un volume plus important de rendez-vous. 

• nouveaux services en ligne répondant aux attentes des assurés comme Mon agenda retraite et 
le nouveau service en ligne de prise de rendez-vous . 

En effet, en 2014, un service de prise de rendez-vous en ligne avait été déployé sur le site de l’Assu-
rance retraite puis supprimé lors de la refonte du site en 2019. 

Sur la base des propositions de l’équipe de la startup « La petite entreprise » - dispositif d’intrapreneuriat 
- (voir annexe ressources humaines) un nouveau service de prise de rendez-vous en ligne a été déve-
loppé. Il sera accessible d’ici la fin du 1er trimestre 2022 depuis l’espace personnel de l’assuré sur le 
portail lassuranceretraite.fr. 

L’objectif du service en ligne Prendre un rendez-vous est de proposer à l’assuré une prise de rendez-
vous :  

• adaptée à son profil (les motifs des rendez-vous proposés seront adaptés à sa situation : actif, 
retraité(e) du régime général, retraité(e) travailleur indépendant, résident à l’étranger, etc.) ; 

• à sa convenance : en agence / téléphonique, contacté par un conseiller de sa caisse ; 

• en fonction de son lieu de résidence, par la géolocalisation permettant de choisir le site le plus 
proche ; 

• intuitive et simple (prise de rendez-vous en moins de 3 minutes), par un service accessible sur 
l’ensemble des périphériques, ordinateur, tablette et smartphone sans installation d’application 
particulière. 

Pour accompagner les assurés les moins aguerris avec l’outil numérique, il sera toujours possible, 
comme c’est le cas aujourd’hui, de contacter les plateformes téléphoniques pour qu’un téléconseiller 
puisse les assister et prendre rendez-vous à leur place. 
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I « Compléter ma carrière », le nouveau service en l igne de régularisation de car-
rière 

Un nouveau service en ligne de régularisation de carrière verra le jour au cours du second trimestre 
2022 et sera progressivement proposé aux assurés. 

Ce service s’inscrit dans la stratégie de l’Assurance retraite de réduire les délais et faciliter le versement 
de la retraite en préparant en amont, tout au long de la vie, la reconstitution de la carrière des assurés 
et leur permettre d’apporter au fil de l’eau tous les éléments de mise à jour et de complétude de leur 
carrière, sans limiter cette démarche aux derniers mois de l’activité.  

L’assuré deviendra acteur de cette régularisation car le service en ligne permettra de consulter sa 
carrière tous régimes, issue du RGCU, rectifier, compléter sa carrière et suivre le traitement des 
rectifications. 

Ce service sera adapté aux écrans mobiles (responsive design). 

 

B - Structurer la lutte contre le non-recours aux d roits :  
un engagement prioritaire en 2022 

Le non-recours aux droits du régime général et de l ’ex-Sécurité sociale pour les indépendants 
concerne environ un assuré sur dix (1 million d’ass urés âgés de 70-90 ans en 2017). Forte de ce 
constat, du résultat d’expérimentations et d’un éta t des lieux réalisés en 2021, l’Assurance re-
traite structure en 2022 une offre de branche en ma tière de lutte contre le non-recours aux droits 
retraite.  

 

I L’expérimentation sur le non-recours à l’Aspa  

Le non-recours à l’Aspa concernerait une personne éligible sur deux . Par ailleurs, un assuré sur deux 
évoque la méconnaissance de l’Aspa comme l’une des causes de non-recours. 

Dans ce cadre, une expérimentation des actions de l utte contre le non-recours à l’Aspa à partir 
d’un ciblage par datamining a été lancée en 2021 af in : 

• d’apporter un appui statistique aux caisses menant des actions de non-recours à l’Aspa ; 

• d’évaluer l’apport d’une approche par datamining ; 

• de capitaliser sur l’expérience des caisses en matière de lutte contre le non-recours à l’Aspa.  

Ce chantier d’appui statistique a été mené avec les Carsat Auvergne, Nord-Est, Normandie, Sud-Est, 
Midi-Pyrénées, Bretagne et la CGSS de La Réunion, avec l’association de la Carsat Bourgogne-
Franche-Comté. 

À l’issue de l’approche de datamining, 802 assurés ont été contactés par téléphone : 

• les assurés étaient très satisfaits et agréablement surpris par la démarche ; 

• la moitié des assurés contactés ont expliqué qu’ils n’ont pas demandé l’Aspa par méconnais-
sance de cette prestation ;  

• 1/3 des personnes souhaitant poursuivre la demande d’Aspa l’ont obtenue. 

 

Retrouvez l’étude complète ici 
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I Un état des lieux nécessaire pour partager l’expér ience 

Des initiatives ont été réalisées par les Carsat, aboutissant à un catalogue de 97 actions nationales et 
régionales :  37 actions nationales et 60 initiatives régionales concourant à la lutte contre le non-recours 
aux droits et prestations versés par l’Assurance retraite (détection, information, accompagnement, or-
ganisation interne et partenariat). 

I En 2022, poursuivre les travaux dans la perspectiv e de la prochaine COG 

Dans la perspective de la prochaine COG, l’objectif est d’impulser en 2022 une politique de branche en 
matière de lutte contre le non-recours aux droits qui s’appuierait sur les deux intentions suivantes : 

1 – Détecter les personnes en situation de non-recours : 

• recourir au big data pour identifier à des moments-clés les situations de non-recours (exploitation 
des référentiels internes, construction de modèles statistiques prédictifs) ; 

• mettre en place des dispositifs de détection interne des situations de non-recours (coordinations 
interservices, etc.) ; 

• développer une politique de repérage à travers le maillage partenarial : coordination avec les 
partenaires de la protection sociale, les réseaux associatifs, les relais locaux (France Services, 
collectivités territoriales, entreprises, etc.). 

2 – Assurer un meilleur recours aux droits et organiser un accompagnement global des as-
surés : 

• mener des actions de prévention et de communication capitalisant sur les observations issues 
des campagnes de lutte contre le non-recours ; 

• contacter l’assuré de façon proactive, lui apporter une information personnalisée et l’orienter vers 
une prise en charge adaptée ; 

• capitaliser sur ces actions pour mettre en place un accompagnement global au service de la 
prévention et du bien-vieillir. 

L’année 2022 sera consacré à la rédaction du référentiel de la branche,  et à sa livraison aux caisses 
du réseau (kit de déploiement, d’information). 

 

C - Action sociale : poursuivre l’engagement  
pour le bien-vieillir 

Offre de prévention pour les jeunes retraités préca ires, nouveautés de l’atelier collectif « Bien-
venue à la retraite », nouveau service pour facilit er l’adaptation du logement, plusieurs chantiers 
s’ouvrent ou se poursuivent pour l’action sociale d e l’Assurance retraite en 2022, au bénéfice de 
publics divers, mais avec un objectif commun d’acco mpagnement attentionné et bienveillant.  

 

I Les professionnels de l’aide à domicile, pivot du p rogramme NACRE pour sou-
tenir les jeunes retraités précaires  

La Cnav s’est associée au Gérontopôle du CHU de Toulouse (centre collaborateur de l’OMS pour la 
fragilité, la recherche clinique et la formation en gériatrie) et à l’Institut méditerranéen des métiers de la 
longévité (Université de Nîmes) dans le cadre du projet NACRE  (Nouvel Accompagnement Co construit 
des REtraités) afin de :  

• modéliser une offre de prévention à destination des  jeunes retraités précaires  (68 ans et 
exonérés de CSG) s’appuyant sur une logique de « rendez-vous conseil  », personnalisé et 
réalisé à domicile, intégrant les recommandations du programme ICOPE de l’OMS ;   
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• coconstruire avec les aides à domicile un temps déd ié à la prévention de la perte d’auto-
nomie  en outillant ces professionnels pour repérer les fragilités, diffuser des messages de pré-
vention, et organiser cette nouvelle mission. 

Au-delà des objectifs de prévention auprès des retraités, l’enjeu est également d’accompagner les 
professionnels de l’aide à domicile  vers une plus grande reconnaissance du rôle essentiel qu ’ils 
jouent déjà  et qui est appelé à se renforcer. 

Après une période de test, les contours de ce nouveau « rendez-vous » sont dés ormais stabilisés. 
Les prochains travaux prévus en 2022 viseront à créer un socle de formation à destination des 
professionnels qui déploieront ce nouveau service en proximité. 

I L’atelier collectif « Bienvenue à la retraite » fa it peau neuve grâce au design de 
services  

Pour les personnes de 55 ans et plus, l’atelier collectif « Bienvenue à la retraite »  poursuit l’objectif de 
promouvoir un vieillissement actif en santé (préservation de leur capital autonomie), et devrait dans les 
prochaines années constituer un point d’entrée de l’ensemble des ateliers de prévention.  

Après un état des lieux et une analyse du déploiement de l’atelier actuel (conçu en 2016), des focus 
group ont été organisés, en inter-régimes, auprès d’un panel de jeunes retraités afin de mieux com-
prendre leurs attentes et leurs besoins. Être reconnu et rassuré, garder sa liberté tout en se rendant 
utiles aux autres, mettre l’interactivité et l’échanges d’expériences au cœur de l’atelier : tels en sont les 
principaux enseignements. Cette démarche de design services associant les usa gers se poursuit 
en 2022, avec l’accompagnement de la Fondation I2ML , afin de proposer de nouvelles ap-
proches, méthodes pédagogiques et partenariats inno vants.   

Les caisses de retraite comme l’ensemble des opérateurs partenaires découvriront au printemps 2022 
les nouveaux contenus, supports d’animation et ress ources  mis à leur disposition pour déployer 
plus largement cet atelier.  

I Création d’un service en ligne « Demander une aide  pour adapter son loge-
ment » 

Toujours dans un objectif de simplification des démarches, des travaux ont été engagés pour dévelop-
per l’information sur les aides de l’Assurance retraite en matière d’adaptation du logement et ainsi 
soutenir le bien vieillir chez soi.  

Dans ce cadre, un nouveau service Demander une aide pour adapter son logement sera proposé à 
l’été 2022  dans l’espace personnel sur lassuranceretraite.fr. La démarche sera 100 % dématérialisée.  

 

D - Démarche de co-construction pour les travaux  
de préparation de la COG 2023-2027 

La prochaine Convention d’objectifs et de gestion ( COG)* débutera en 2023 et couvrira une pé-
riode de 5 ans. Pour cette nouvelle convention, la direction de la Cnav a décidé d’amorcer très 
tôt les travaux préparatoires qui mèneront à la déf inition et à la signature des objectifs à at-
teindre. Ce parti pris résulte d’une volonté d’asso cier toutes les parties prenantes à sa construc-
tion afin qu’elle soit le parfait reflet des besoin s de l’ensemble des assurés et des retraités, ainsi  
que des ambitions de la Cnav et de son réseau.  

 

Cette COG se co-construit selon une approche croisée. Les travaux préparatoires s’organisent en plu-
sieurs séquences et étapes ; les premiers chantiers ont débuté dès le printemps 2021. Cette forte anti-
cipation, 22 mois avant la date de signature prévue, permet de préparer la COG avec le temps de recul 
et d’analyse nécessaire, mais aussi de partager ses ambitions stratégiques et ses grands objectifs avec 
le Conseil d’administration.  
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Les orientations de la COG sont identifiées au terme des séquences suivantes, qui se succèdent ou 
sont menées en parallèle depuis le début des travaux : 

• démarche prospective :  au cours de cette première phase, deux ateliers ont été conduits avec 
une trentaine de salariés du réseau ainsi qu’une trentaine d’usagers (assurés actifs et retraités) 
pour imaginer la stratégie de l’Assurance retraite sur les années à venir. Une question a guidé 
ces ateliers : « Où voyez-vous l’Assurance retraite dans une dizai ne d’années ? »  ; 

• production de travaux d’analyse  par la direction du pilotage et des moyens (DPM) de la Cnav 
sur la base d’études chiffrées, une analyse de coût est menée afin d’identifier les champs d’amé-
lioration de la performance des organismes de la branche retraite. La direction statistiques, pros-
pectives et recherche (DSPR) conduit parallèlement des études permettant de spécifier le com-
portement des assurés ;  

• écoute usagers :  cette démarche, menée par la direction nationale de la retraite (DNR) a permis 
de sonder les besoins des publics, actifs et retraités, dans le but de façonner une offre de services 
répondant toujours plus à leurs besoins. Cette écoute permet de répondre à la problématique 
suivante : « Quelles améliorations aimeriez-vous voir applique r au sein de notre offre ? »  ; 

• ateliers de Comités réseaux métiers,  pour dégager de grands axes de travail sur la base des 
premiers travaux cités, comités composés des représentants du réseau des caisses ; 

• Le Conseil d’administration de la Cnav  a été associé aux travaux pour apporter son éclairage 
sur les grandes orientations proposées et a validé à une très large majorité ces orientations lors 
du conseil d’administration du 16 février 2022. 

Parallèlement, l’évaluation de l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) a débuté en janvier 
2022. Son objectif : dresser le bilan de la COG 2018-2022 et établir des recommandations pour la 
nouvelle COG.  

La rentrée de septembre 2022 marquera le lancement des négociations avec l’État, pour une signature 
de la COG prévue à la fin du premier trimestre 2023. La COG sera ensuite déclinée d’ici l’été en contrats 
(CPG) signés entre la Cnav et chaque organisme du réseau. 

 

  

* La Convention d’objectifs et de gestion (COG) est un engagement réciproque entre l’État et la 
Cnav, pour l’ensemble du réseau de l’Assurance retraite. Elle fixe les engagements prioritaires 
pour une durée de 5 ans, les grands objectifs à atteindre ainsi que les moyens budgétaires et 
humains alloués pour les accomplir. Elle est déclinée en plan d’actions et s'accompagne 
d'indicateurs chiffrés ainsi que d’un dispositif d'évaluation annuel. Sur ce socle, des contrats 
pluriannuels de gestion CPG sont ensuite signés entre la Cnav et les caisses du réseau. 

La COG est signée par les ministres de tutelle, le président du conseil d'administration et le 
directeur de la Cnav.  
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Depuis sa création, le service public de la retraite ne cesse d’évoluer et d’innover. 

Les collaborateurs de l’Assurance retraite s’adaptent aux changements et pilotent les transformations, 
quelle que soit leur nature : intégration du régime des indépendants, évolution des pratiques et attentes 
des assurés, évolutions réglementaires ou encore accélération technologique et digitalisation des ser-
vices. 

Afin de déployer un service public de qualité, l’Assurance retraite place l’innovation au cœur de son 
fonctionnement. Elle conduit et accompagne au plus près les mutations du travail et les transformations 
des organisations. 

A - La petite entreprise  

L’Assurance retraite a lancé la Petite entreprise, une démarche d’intrapreneuriat au sein de son 
réseau. Il s’agit de donner la possibilité à des sa lariés de mener un projet innovant, digital ou 
non. Ce dispositif permet de créer les conditions f avorables pour capitaliser sur les compé-
tences et savoir-faire des collaborateurs.  

 

En 2020, la Petite entreprise de l’Assurance retraite a notamment eu pour mission de réfléchir à l’amé-
lioration de la prise de rendez-vous de ses assurés. Six intrapreneurs ont travaillé un jour par se-
maine sur ce projet pendant 6 mois, soutenus par le studio de création numérique de la direction des 
systèmes informatiques, qui les a accompagnés dans une démarche UX déclinée en trois phases :   

• une phase de recherche ;  

• une phase d’idéation ; 

• une phase de prototypage avec des tests. 

Le jury final s’est tenu en mai 2021. 

La décision a été prise par la direction générale de la Cnav de développer un outil de prise de rendez-
vous sur la base des premières conclusions de l’équ ipe de la startup.   

Par ailleurs, un deuxième axe de travail portant sur la rénovation du dispositif d’évaluation des collabo-
rateurs (objectif : développer la culture de feed back avec le suivi régulier des objectifs et de la charge 
de travail) a été mené en 2021 par une autre équipe de six intrapreneurs. Le prototype auquel leurs 
travaux ont abouti donne lieu à une expérimentation dans 3 caisses du réseau en 2022. 

 

B - Hybridation du travail et télétravail, un ensei gnement 
tiré de la crise sanitaire 

Les accords relatifs au télétravail signés en 2021 dans tout le réseau de l’Assurance retraite 
(Cnav et Carsat) ont permis un accès contractuel au  télétravail à 79 % des salariés de la Cnav et 
des Carsat, répondant ainsi à une très forte demand e des salariés depuis la fin du premier con-
finement, alors que le réseau était positionné à 16  % de télétravailleurs avant la crise. Une évo-
lution structurelle majeure, signe de la maturité d es organisations du réseau.   

 

Quelques chiffres-clés : 

• 13 897 salariés à l’Assurance retraite ; 

• 79,02 % : taux de télétravail à l’Assurance retraite, avec 39 % de rythme à 2 jours hebdomadaire 
et 17 % à 3 jours hebdomadaire. 
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